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FORMULAIRE 
 

Retours de matériel sanitaire (mat san), à l'exclusion des médicaments 
 

 No de client:  Expéditeur:
 

 

  

   

Principes: 
1. Le mat san (à l’exclusion des médicaments) dont on n’a plus l’utilité doit être retourné à la PharmA. 
2. Le présent formulaire dûment rempli sera joint lors du renvoi de matériel sanitaire (à l’exclusion des 

médicaments: dans ce cas, on doit utiliser un formulaire distinct). 
 

A remplir par le client 
A remplir par le collaborateur du stock de la 
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Motifs de retour: 
1  reçu par erreur 4  endommagé à la réception 7  défectueux 10 autre raison  

(à spécifier) 2  fausse commande 5  assainissement des stocks 8  rappel par la PharmA 
3  reçu trop 6  aucune autre utilisation 9  date de péremption échue 

 
 
Date: _____________________ Signature du client: ____________________________________ 

                                                 
1 Transmettre le formulaire rempli «Retours de matériel sanitaire (mat san), à l’exclusion des médicaments» avec le matériel au 
rétablissement ou à la maintenance des dispositifs médicaux. 
2 Déposer le formulaire dûment rempli dans le dossier «Retours au stock PharmA». 
3 L’élimination directe est uniquement autorisée pour le matériel à usage unique dont l’emballage est encrassé, déchiré, où 
endommagé, et la date de péremption échue. Il est nécessaire de consulter le domaine MPT pour les grandes quantités. L’archivage du 
formulaire dûment rempli est semblable au point2. 


